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Treizième année. rt49 Samedi 4 Décembre 1875.

CONTEUR YAITDOIS
JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

PRIX DE E'ABOHWEMEIIT :

Pour la Suisse : un an, 4 fr ; six mois, 2 fr.
Pour l'étranger : le port en sus.

AVIS
Les nouveaux abonnés pour 1876

recevront le journal gratuitement d'ici
au 1er janvier.

Lausanne, le 4 Décembre 1875.

La Gazette, le Nouvelliste, l'Estafette, nous ont
appris que dimanche dernier avait eu lieu
l'inauguration du nouveau temple maçonnique de la loge
Espérance et Cordialité, à Lausanne, et que plus
de 300 membres des loges vaudoises, genevoises et
autres assistaient à cette fête. Celte nouvelle, donnée
dans un petit entrefilet et avec un certain air de
mystère, aura sans doute intrigué bien des gens qui
se seront demandé en quoi peut consister une
pareille fête, ce qu'il peut y avoir dans un pareil
local et ce qu'on peut y faire.

De telles questions sont toutes naturelles chez
ceux qui ne font point partie de cette grande
association philanthropique qui étend ses rameaux dans
toutes les parties du monde, et qui compte dans ses

rangs des hommes de toutes les conditions sociales,
de toutes les confessions religieuses, de toutes les
opinions politiques, depuis les individualités les

plus illustres jusqu'au travailleur le plus humble.
L'inauguration d'un temple maçonnique autant

qu'il nous est permis de le supposer, doit être une
cérémonie fort intéressante. Un semblable local
n'est point ce qu'on se figure généralement, ce n'est
point un lieu sombre, mystérieux comme l'antre de
la sybille de Cumes, bruyant comme les forges de
Pluton ou fantastique comme la demeure des fées.
Non, c'est au contraire un lieu à la fois simple et
beau, orné avec goût, toujours brillamment éclairé
et dont la vue impose le respect; c'est un lieu qui
exclut toute inimitié, toute mauvaise passion, qui
ouvre ses portes aux hommes des opinions et des

croyances les plus diverses, pour les confondre dans
les liens de la charité et du devoir.

Un temple maçonnique est un lieu où les travaux
ne s'ouvrent ni ne se ferment que sous l'invocation
de la Divinité, que les maçons désignent sous le
nom de Grand Architecte, qualification symbolique
toute naturelle pour ceux qui connaissent les
origines de l'Ordre.

On peut s'abonner aux Bureaux des Postes;— au magasin
Monnet, rue Pépinet, maison Vincent, à Lausanne; — ou en
s'adressant par écrit à la Rédaction du Conteur vaudois. —Toute
lettre et tout envoi doivent être affranchis.

Nous ne sommes pas en mesure de donner à nos
lecteurs des détails sur la fête dont nous parlons ;

tout ce que nous savons, c'est que la cérémonie de
l'inauguration a été belle, imposante même, que
d'excellentes paroles y ont été prononcées, qu'un
banquet des plus animés a suivi, et que la journée
s'est terminée par une soirée familière, dans le local
de la loge, ou de nombreuses dames étaient
présentes. Il paraîtrait même que ces timides filles
d'Eve sont allées sous ce toit mystérieux sans trembler,

qu'arrivées là, aucune d'elles n'est tombée en
syncope et qu'elles en sont revenues enehantées.

Puisque nous parlons des dames, dont quelques-
unes ont si peur d'une institution dont on se fait
trop souvent une idée on ne peut plus bizarre,
qu'elles nous permettent de leur citer un fragment
des vers qu'elles ont inspirés à un franc-maçon,
simple industriel, à l'occasion de la célébration du
jabilé centenaire de la loge du Lode, en octobre
1874:

Moo cœur me l'avait dit, la femme est un génie,
Un ange prolecteur qui veille'dans nos nuits,
Qui réjouit nos cœurs, ainsi qu'une harmonie,
Qui de la vie est l'arbre, et la fleur et les fruits.
Ses flancs nous ont portés, maternelle demeure,
Avant que nos regards fussent ouverts au jour,
Enfants, son sein fécond nous nourrit à toute heure,

De son lait et de son amour!

Puis quand ses tendre soins ont su nous faire une âme
Capable de vibrer sous son regard divin,
Elle vient l'habiter, l'échauffer de sa flamme,
Lui révéler le nom de son noble destin.
Amour, tel est ce mot, ce mot des cœurs sincères
Qu'elle sut emprunter au langage du Ciel,
Ce mot qui verse à nos lèvres amères

Tant de bonnes gouttes de miel!

Voilà mesdames, vous en conviendrez, de la
maçonnerie qui n'est pas si redoutable!...

Pour terminer, nous dirons un mot de l'inauguration

des temples maçonniques en Ecosse et aux
Etats-Unis, où cette cérémonie se fait avec une
grande solennité.

Dans ces contrées, les maçons qui font construire
un temple en posent processionnellement la
première pierre. A cet effet, les frères se réunissent
dans la demeure de l'un d'entr'eux et se décorent
de leurs insignes. Bientôt le cortège se forme et se

dirige à travers les rues, vers l'emplacement où
doit s'élever l'édifice projeté. En tête marchent
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deux officiers du Chapitre, l'épée nue à la main,
suivis de la colonne d'harmonie, ou de frères jouant
de divers instruments. Puis s'avancent successivement

le secrétaire, le trésorier, le vénérable, ayant
devant lui le porte-étendard, et à ses côtés les deux

surveillants, puis un chœur de chanteurs, l'architecte

de la loge et le porte-glaive. A ces frères
succèdent un vénérable portant sur un coussin la
Bible et quelques attributs symboliques; puis le
premier magistrat de la ville, les vénérables et les

surveillants des loges du voisinage, etc., etc.

Arrivé sur l'emplacement, le cortège passe sous

un arc-de-triomphe et va se distribuer sur une
estrade dressée pour la circonstance. Le chœur
entonne un hymne, après lequel le président se lève

et avec lui tous les frères ; le chapelain récite une

courte prière ; et, sur l'ordre du président, le

trésorier dépose sous la pierre des monnaies et des

médailles de l'époque. Puis cette pierre, où se trouvent

gravés la dale de la fondation, le nom du
souverain régnant ou du magistrat suprême en exercice,

celui du grand-maître de l'Ordre, est remise

en place et scellée.
Le cortège se reforme, retourne au local d'où il

était parti. Là, les travaux sont fermés, et tous les

assistants sont réunis dans un banquet.
Lorsque le temple est achevé, on l'inaugure avec

une solennité dont tous les détails ne peuvent trouver

place ici, La cérémonie se termine en appelant
la bénédiction divine sur le nouveau temple, afin

qu'il ne soit jamais profané par l'inimitié ou par
la discorde, et qu'il devienne au contraire, l'asile
de la fraternité, du dévouement et de la paix.

L. M.
-S35S2825®*-

Lausanne, le 2 Décembre 1875.

Monsieur le rédacteur,
Tous les journaux reproduisent certaines répon

ses faites dernièrement aux examens des recrues.
Quelques-unes de ces réponses témoignent d'une
ignorance naïve ; d'autres sont plutôt le fait de

farceurs qui ont voulu montrer de l'esprit en parais,
sant bêles.

Cette publication est inoffensive en tant qu'elle ne
vise qu'à un succès d'hilarité ; mais voilà que
certains journaux en tirent des conséquences très
alarmantes ; ils représentent notre instruction populaire
comme étant dans une situation pitoyable ; on a pu
lire sur ce thème des longs et larmoyants articles,
applaudissant à une intervention fédérale, bien
entendu.

Celte manière de raisonner est aussi injuste que
peu exacte. On fait injure au pays, qui s'est imposé
jusqu'ici de grands sacrifices pour le développement
de l'instruction primaire ; on fait injure aux autorités

qui ont à surveiller les écoles ; on est injuste
envers les instituteurs, qui n'ont pas besoin, pour
remplir leur devoir, qu'on les fasse surveiller par
des inspecteurs fédéraux.

Ceux qui ont vu de près les examens de recrues,
dans le canton de Vaud du moins, ont dû reconnaître

d'abord qu'un travail sérieux avait été fait à l'école
primaire ; ils ont pu constater ensuite qu'une grande
partie des connaissances acquises avaient disparu
depuis la sortie des écoles. « J'ai oublié, » disaient
avec sincérité la plupart des jeunes gens examinés,
lorsqu'ils ne pouvaient répondre à une question. Ce

fait, M. l'ancien conseiller d'Etat Louis Buchonnet
le signalait déjà il y a quelques années : « C'est à
20 ans, disait-il, que le jeune homme atteint son
maximum d'ignorance »

Voilà la seule conclusion générale qu'on puisse
tirer avec vérité des faits mis en lumière par les
récents examens de recrues. Qu'on arrive à organiser
un enseignement libre ou obligatoire destiné aux
jeunes gens sortis des écoles primaires, et l'on verra
d'autres résultats.

Point n'est besoin d'appeler encore dans ce
domaine des réformateurs fédéraux

Votre dévoué, E. D.

JS36. Tir fédéral. Son époque et ses
souvenirs.

Quand 1836 arriva, il nous trouva passablement
en désarroi. Les illusions de 1830 s'étaient, comme
d'habitude, changées en déceptions. Les élections
remplacèrent beaucoup de vieux députés par des

jeunes. Papa Druey, confiné jusqu'ici au Conseil de

sanlé, commença à relever la tête. Le grand événement

de l'année, au milieu de tant d'autres, fut le
Tir fédéral. Depuis 1830, on vivait dans un état de

surexcitation. Neuchâtel, Bâle, Schwytz, la Ligue de
Sarnen avaient appelé à chaque instant nos troupes
sous les drapeaux. Nous étions, bien réellement, un
canton suisse; nos soldats étaient appelés plus
souvent qu'à leur tour.

Du temps de la Diète fédérale, nos Tirs fédéraux
avaient une grande importance. Ce n'était pas un
tout y va. Les discours faits par les hommes qualifiés,

dans cette assemblée populaire, avaient un
grand retentissement.

Nous préparâmes notre Tir de Lausanne, comme
on faisait les choses en ce temps-là, tout à la bonne.
Notre cantine, peu ornée, fut vaste et commode. Le
vin de 1834, bien choisi el pas cher, fut si abondant

qu'en 1842 on en buvait encore au café Morand,
qui, après le Tir, avait acheté le reste de la provision.

Cependant nous fîmes quelques innovations, entre
autres le pavillon des prix, dont la pièce principale
figura ensuite de longues années au Bazar Vaudois,

pour étaler les marchandises. Deux bustes de

Guillaume-Tell furent faits pour la circonstance. L'un,
celui du pavillon des prix, a orné jusqu'en 1874 la
salle du Conseil communal. L'autre est encore au
Café Vaudois.

C'était la première fois que Beaulieu était ouvert
au public. A l'entrée de Beaulieu on plaça une
fontaine, en bois, il est vrai, mais abondante, et qui
rendit les plus grands services au public altéré par
le soleil de juillet.

M. Noverraz, qui, comme instructeur trompette,
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